Question Ecrite
Monsieur François LIBERTI attire l’attention de Monsieur le Ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche sur l’enseignement de l’Occitan qui, d’après les enseignants qui le pratiquent, connaît une situation très alarmante, en opposition avec les paroles rassurantes prononcées par le  gouvernement à l’occasion du débat sur la loi d’orientation pour l’avenir de l’école. Il lui indique que ses interlocuteurs l’ont informé de mesures techniques prises ou que va prendre le gouvernement, qui visent à supprimer plusieurs possibilités de valorisation de cet enseignement et à conduire à la réduction de son attractivité et des moyens mis en œuvre, à sa marginalisation, voire à son exclusion du système éducatif. Parmi ces mesures, la dévaluation de l’Occitan au Baccalauréat. D’après le bulletin officiel du 6 janvier 2005, les langues anciennes qui jusqu’à présent avaient un statut comparable en tant qu’option, à celui des langues régionales, sont revalorisées et rendues plus attractives par leur coefficient qui passe à 3, alors que celui des langues régionales reste à 2. Cela va conduire inévitablement à un abandon de la filière Occitan par le plus grand nombre d’élèves des Lycées. Il lui demande de rectifier cette disparité et de mettre à égalité la valorisation des langues régionales et des langues anciennes, au Baccalauréat.
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